
12.2. DÉNONCIATION AU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC EN LIEN AVEC L’ABSENCE 
D’AJUSTEMENT FINANCIER DE CERTAINS PROGRAMMES DESTINÉS AUX 
MUNICIPALITÉS EN RAISON DE LA SITUATION ÉCONOMIQUE ACTUELLE – APPUI 

CONSIDÉRANT la demande d'appui de la Municipalité de Notre-Dame-de-Stanbridge; 

CONSIDÉRANT que plusieurs programmes du Gouvernement du Québec destinés aux 
municipalités ne sont pas indexés, malgré la situation économique actuelle; 

CONSIDÉRANT que cela a un impact direct sur l'augmentation de la charge fiscale globale des 
contribuables et sur les capacités financières des municipalités, dont les MRC 
du Québec, puisque ces dernières doivent composer avec une hausse 
importante des coûts pour la réalisation de projets et le maintien des services à 
la population; 

CONSIDÉRANT que les municipalités sont responsables de faire des budgets équilibrés, 
lesquels doivent tenir compte de la capacité de payer des citoyens; 

CONSIDÉRANT que le Gouvernement du Québec doit agir afin de régulariser la situation, 
notamment en rétablissant le financement destiné aux municipalités à un 
niveau acceptable compte tenu de la situation économique actuelle; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

DE DEMANDER au Gouvernement du Québec de régulariser le financement des programmes 
destinés aux municipalités et aux MRC, en prévoyant un financement adéquat, tenant compte 
de l'inflation et des changements qu'elles subissent parfois; 

ET DE TRANSMETTRE une copie de la présente résolution au premier ministre du Québec, à la 
ministre des Affaires municipales, au ministre et député de notre territoire, à la FQM et à l'UMQ, 
ainsi qu'aux MRC et Municipalités de notre territoire et à la Municipalité de Notre-Dame-de-
Stanbridge. 











Résolution 36-03-2023 

13.2. BONIFICATION DES PROGRAMMES GOUVERNEMENTAUX – DEMANDE 
D’APPUI 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 230110, adoptée par le conseil de la Municipalité 
de Saint-Gervais, le 10 janvier 2023, demandant notre appui afin que le 
gouvernement du Québec et les ministères ayant un lien avec les 
municipalités de bonifier les différents programmes de subvention et 
d'aide aux municipalités afin d'atténuer les impacts de l'inflation et de la 
hausse des taux d'intérêt, et ce, dans le but de soutenir les 
investissements nécessaires au développement et au rayonnement des 
communautés; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu d'appuyer la demande d'appui; 

En conséquence, il est proposé par Luc Darsigny, appuyé par Sylvie Guévin et résolu : 

D'APPUYER la Municipalité de Saint-Gervais; 

DE DEMANDER au gouvernement du Québec de bonifier les différents programmes de 
subvention et d'aide aux municipalités afin d'atténuer les impacts de l'inflation et de la 
hausse des taux d'intérêt, et ce, dans le but de soutenir les investissements nécessaires 
au développement et au rayonnement des communautés; 

ET DE TRANSMETTRE la présente résolution au gouvernement du Québec, au ministère 
des Affaires municipales et de l'Habitation, au ministère de la Famille, ministère de 
l'Environnement et de la lutte contre les changements climatiques, au ministère de 
l'Éducation, au ministre responsable du Sport, du Loisir et du Plein air, au ministère des 
Transports et de la Mobilité durable, à la Fédération québécoise des municipalités, à 
l'Union des municipalités du Québec, aux députés provinciaux du territoire et aux 
municipalités membres de la MRC. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 


